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Lettre de l’entreprise Schmidlin & Schubetzer au délégué départemental de la Reconstruction, 
demandant de la main-d’œuvre, 29 septembre 1945. 
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Mittelwihr lors du voyage de M. Dautry, ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme, 
dans le Haut-Rhin, 27 octobre 1945. Archives d’Alsace - site de Colmar, 42Fi30026/107.

Document 2

Sigolsheim, prisonniers employés aux travaux de déblaiement, 5 juin 1946. 
Archives d’Alsace - site de Colmar, 42Fi30030/354.
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Mittelwihr, cave communale, 17 août 1945.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 42Fi/30027/172b.

Document 4

Ostheim, agence postale, 17 octobre 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 47Fi30035/234.
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Circulaire du ministère de l’Intérieur à destination des préfets, 20 mai 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1076W1.
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Lettre du délégué départemental du ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme  
au préfet du Haut-Rhin, au sujet d'un câble traversant le Rhin sans surveillance à Chalampé.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1410W4.
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Rapport mensuel de la préfecture du Bas-Rhin pour la période du 1er au 31 juillet 1945.
Archives d’Alsace - site de Strasbourg, 544D2.
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Lettre du président de l'association des viticulteurs d'Alsace au préfet du Haut-Rhin,  
au sujet de pressoirs à récupérer en Allemagne.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1482W18.
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Lettre de René Antoine (directeur des fonderies Vosges-Ardennes) au préfet du Haut-Rhin,  
au sujet de la remise en route des fonderies Vosges-Ardennes.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1138W25.
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A l'issue de la guerre, le Gouvernement provisoire de la République française doit répondre aux situations  
d’urgence : loger les milliers de sans-abris, déminer le territoire, remettre en état les voies de communication, 

les terres de culture, relancer l’économie… Si la tâche est immense, le manque de moyens humains l’est tout autant. 
Pour cette raison, le recours au travail des prisonniers de guerre allemands devient une nécessité économique pour 
la France. Comme leur maintien en captivité est coûteux, l’État a tout intérêt à les faire participer aux travaux de la 
reconstruction.

Dans un premier temps, les prisonniers de guerre allemands sont affectés au déminage (a) et aux travaux de déblaie-
ments (b), à la mise hors d’eau de bâtiments (c) et la remise en état de voies de communication. 

Par la suite, la prospection des besoins s’organise dans les deux départements afin de généraliser l’emploi et la 
répartition de la main-d’œuvre de prisonniers de guerre (d). 

Dans le domaine de l’agriculture, le manque de moyens humains crée une situation très tendue. Par exemple, dès le 
mois d’avril 1945, 3 500 ouvriers seraient immédiatement nécessaires aux travaux agricoles dans le département du 
Bas-Rhin (e). 

Pour pallier cette difficulté, le ministère de l’Agriculture demande le renfort de 1 500 ouvriers polonais et le service 
agricole obtient des prisonniers de guerre permettant d’améliorer cette situation.

Les prisonniers de guerre sont cantonnés dans des casernes militaires ou des camps de baraquements provisoires  (f).

Pour éviter toute possibilité d’évasion sur les chantiers, le service des Prisonniers de guerre s’assure que la surveillance 
stricte des prisonniers soit observée. Les douanes sont sollicitées pour effectuer cette mission sur les chantiers de 
reconstruction de ponts traversant le Rhin après qu’un manquement à la surveillance a été constaté dans un chantier. 

Le cas se présente dès août 1945 à Chalampé où des câbles nécessaires aux travaux traversant le fleuve à fleur d’eau 
peuvent en effet permettre l’évasion de prisonniers de guerre allemands (g).

• CONSIGNES/QUESTIONS •

 Lisez et analysez les différents documents d’archives fournis (documents 1 à 10).

  Lisez le texte ci-dessous et repérez les lettres (entre parenthèses) qui suivent une affirmation soulignée.

 Grâce à votre lecture de l’ensemble, remplissez le tableau en confirmant ou infirmant chacune des affirmations 
(notez la cote du document et la citation relevée). 

 Une de ces affirmations n’est pas prouvée, mais laquelle ? Attention, tous les documents ne seront pas utilisés.

Repère Document/Cote Citation

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)
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Lettre de la chambre syndicale de la mécanique au préfet du Haut-Rhin,  
au sujet du retrait des prisonniers de guerre, datée du 1er avril 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Lettre de la chambre syndicale de la mécanique au préfet du Haut-Rhin, au sujet du retrait  
des prisonniers de guerre, 1er avril 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Lettre de la chambre syndicale de la mécanique au préfet du Haut-Rhin, au sujet du retrait  
des prisonniers de guerre, 1er avril 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Lettre du préfet du Bas-Rhin à celui du Haut-Rhin, au sujet de la transformation des prisonniers  
de guerre allemands en travailleurs libres, 20 juin 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Lettre du préfet du Bas-Rhin à celui du Haut-Rhin, au sujet de la transformation des prisonniers  
de guerre allemands en travailleurs libres, 20 juin 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Lettre du préfet du Bas-Rhin à celui du Haut-Rhin, au sujet de la transformation des prisonniers  
de guerre allemands en travailleurs libres, 20 juin 1947.
Archives d’Alsace - site de Colmar, 1480W4.
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Aidez-vous des documents 11 (3 pages) et 12 (3 pages) pour répondre.

 Pour quelles raisons certains industriels s’opposent-ils au départ des prisonniers de guerre ?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 Pourquoi serait-il plus difficile de loger des travailleurs étrangers que des prisonniers de guerre ?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 Pourquoi le préfet du Bas-Rhin s’oppose-t-il à l’interdiction de transformer les prisonniers de guerre allemands 
en travailleurs libres ?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

• QUESTIONS •

La Convention de Genève prévoit la libération de tout prisonnier de guerre dès  
la signature du traité de paix. Cependant, la division de l'Allemagne entre l'Est et l'Ouest 
retarde cette signature, rendant leur avenir incertain. Il est alors décidé de ne  
pas prolonger leur détention, pour des raisons morales et politiques. 

Ainsi, dès 1947, le gouvernement français est contraint d’organiser leur libération en leur 
offrant deux options : le rapatriement en Allemagne ou leur libération en France en tant 
que travailleurs libres. Toutefois, certaines réticences politiques subsistent. Par exemple,  
le ministre de la Santé publique et de la Population s’oppose à ce que les « étrangers  
de langue allemande » obtiennent ce statut en Alsace sans son autorisation préalable.
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